
49 e
saison

Une saison de camping différente !
Le temps est à la discipline et à la patience.

49 e
saison

07/08/2020

Billet : 8906363 Montant : $342.75

Gagnante : Francine Desjardins, Sentinelle 12

CONTRIBUTION VOLONTAIRE : Les tirages ont lieu à tous les
dimanches matins 10h00 au Pavillon des Campeurs.
3 billets pour = 2.00$    10 billets pour = 5.00$

Résultats des tirages du dimanche 2 août 2020

XTRA
$500

À l'achat de billets réguliers
obtenez 10 chances pour 5.00$

Billet : 500636
Gagnante : Nicole Deschambault,

                  Érablière 18
               

Billet : 8923112 Montant : $342.75

Gagnante : Marthe St-Georges, Passe de saison

Consultez les horaires affichés à l’Accueil
pour connaître toutes les heures

d'ouverture des différentes installations
et activités.
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Restez à l’affût !

THÉMATIQUE COUNTRY : Serge Maheu, Faîte 27,
responsable de l’activité de ce samedi 8 août, est heureux de vous
offrir une parade débutant à 13h00.
Aucun véhicule ne doit être stationné dans les Allées.
Très important de demeurer sur vos sites.

Portez chapeaux, foulards, étoiles de shérifs, ou tout accessoires
country pour vous mettre dans l’ambiance Far West.

La distanciation physique doit être respectée.
Rassemblement de 10 personnes par site / 3 familles.

SÉRIES ÉLIMINATOIRES NHL : 
Le Comité des Loisirs vous invite à la
diffusion, s’il y a lieu, du cinquième match des séries éliminatoires
de la Ligue nationale de hockey des Canadiens de Montréal contre
les Penguins de Pittsburgh.
Samedi le 8 août 2020 lieu et heure à confirmer.

Si la diffusion a lieu au Pavillon des Campeurs, le couvre-visage
est obligatoire lors de l'entrée et pour les déplacements intérieurs.
Prendre note que le bar sera fermé.
Apportez vos chaises.
Merci Marc Desrosiers, Fanal 34 pour la superbe idée !

RENOUVELLEMENT DE PROTOCOLE : Les enveloppes
devront être de retour le dimanche 16 août MAXIMUM.



FUTURS SAISONNIERS 2021 : 
rendez-vous sur notre site internet afin de compléter le formulaire
pour devenir saisonnier.
La rencontre pour les gens de l'extérieur désirant devenir saisonniers
au Domaine ou à l'Aventure, aura lieu au Pavillon des Campeurs
le dimanche 23 août à 9h00.
C'est sous forme de tirage au sort que vos amis et vos familles
deviendront saisonniers. 
Voici le lien : https://domainesentinelle.com/futur-saisonnier/

1ère position : Ghislain Hénault
2e position : Sylvain Lafortune 60$
3e position : Nicolas Hénault
4e position : Luc Renaud 50$

5e position :  Martin Collin 40$
6e position : Vincent Hénault
7e position : Pierre-Paul Corbeil 30$
8e position : Jacques Légaré 20$

CART 500 : Merci à tous les participants du Cart 500 !
Merci Ghislain Hénault et Nicolas Hénault pour
l’organisation. Merci à notre commanditaire

                                    Voici les résultats :

MAXIMUM

8
km/h

COUVRE-FEU : 7.40 Les personnes de moins de 18 ans se doivent
obligatoirement d'être sur le site de leurs parents au¸ plus tard à 23h00
du dimanche au jeudi et à minuit les vendredis et samedis.

VOITURETTE DE GOLF : Article 1.9 Pour conduire une
voiturette de golf, vous devez détenir un permis de
conducteur d'un véhicule-moteur ou de cyclomoteur émis par la SAAQ.
Si la personne qui conduit a moins de 18 ans mais détient un permis
de mobilette ou un permis d'apprenti conductrice, elle ne peut accepter
qu’une autre personne à bord de la voiturette.
Il est interdit de faire conduire les enfants.



PARADE COUNTRY, CONSIGNES :
Aucun véhicule ne doit être stationné dans les Allées.
Très important de demeurer sur les sites et non dans les Allées.
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RENOUVELLEMENT DE PROTOCOLE : En raison de
la Covid, aucun rendez-vous n’est possible au bureau.
Venez chercher à vos postes d'Accueil respectifs, vos
protocoles et vos conditions de location pour la saison 2021.
La date limite pour procéder à votre renouvellement est le 18 août 2020.

À l’endos du protocole, il est important d’inscrire votre choix de
paiements et d’y inclure votre numéro de carte de crédit ou votre
chèque. 

 

Offres de paiement : 2 versements, acompte le 18 août 2020 + balance au
1er avril 2021, soit par carte de crédit ou par chèque, sinon l’autre choix
c’est 9 versements égaux débutant le 18 août 2020, par la suite prélèvements
autorisés à tous les 15 du mois, jusqu'en avril 2021.
Domaine : 5 mois, 30 ampères, 7 mai au 11 octobre 2021 pour 2300.00$
Aventure : 4.5 mois, 30 ampères, 15 mai au 30 septembre 2021 pour 1850.00$ 

Rappel : n'oubliez pas d'apporter vos modifications s’il y en a : adresse,
téléphone, courriel, compte bancaire, police d'assurance, véhicule. 

Si malheureusement vous ne tenez pas à renouveler pour l’an prochain,
vous devez vous présenter à l’Accueil et signer le formulaire de

non-renouvellement le plus tôt possible. Merci !

Les enveloppes devront être retournées le dimanche 16 août maximum.

CHANGEMENT DE SITE POUR LES SAISONNIERS : 
Politiques de changement de site pour les saisonniers intéressés
du Domaine et de l'Aventure pour la saison prochaine.
La rencontre aura lieu : samedi 22 août 2020 à 9h00 
au Pavillon des Campeurs du Domaine Sentinelle.
Tout se passera ce matin-là !

- Vous devez avoir renouvelé votre site pour la saison 2021. 
- Les frais de transfert du protocole de 200.00$ seront payables au
  moment du choix du nouveau site.
- C’est sous forme de tirage au sort que vous pourrez prendre la parole.  
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